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678 Personelles

L'accès à la caisse est rendu plus facile aux jeunes confrères, grâce à la réduction de
50% qui leur est accordée sur les primes à payer jusqu'à l'âge de 30 ans révolus. Un
fond spécial prend les primes à sa charge pour permettre aux sociétaires qui se trouvent
dans des difficultés financières de demeurer membres de la caisse.

Un séjour temporaire à l'étranger n'interrompt pas l'assurance; par contre, les
sociétaires qui prennent définitivement domicile hors de Suisse, cessent de faire partie
de la caisse et touchent une indemnité de sortie. Pour les cas particuliers, il a été créé
la catégorie des «membres en congé».

L'intérêt pom- une assurance complémentaire des frais de séjour à l'hôpital ou au
sanatorium, ainsi que des frais d'opération, s'étant manifesté depuis quelque temps, la
CMMS a passé récemment avec la «Bâloise-Incendie» un contrat favorable, également
fondé sur le principe de la durée illimitée des prestations. Moyennant des primes rai-
sonnables, cette garantie supplémentaire peut être obtenue par l'entremise de la
CMMS.

Il suffit d'étudier d'un peu près les avantages offerts par la CMMS pour se convaincre
qu'aucune autre caisse-maladie ne peut lui être comparée et qu'il s'agit là d'une insti-
tution qu'il faut très chaudement recommander à tout médecin, dans son intérêt même,
attendu qu'elle répond en tout point à ses besoins particuliers. De plus, des améliora-
tions incessantes y sont apportées sans que leur adoption ébranle les bases solides sur
lesquelles elle repose.

Ainsi s'explique que jusqu'à maintenant, pas moins de 3340 médecins, 786 dentistes
et 185 vétérinaires ont adhéré à la caisse.

Il est recommandé d'y entrer le plus jeune possible, vu que pour des raisons rele-
vant de la technique d'assurance, le montant de la taxe d'admission augmente avec
l'âge. Le Bureau de la Caisse-maladie des médecins suisses, Zwinglistrasse 11, St-Gall,
tél. (071) 2 32 34, se tient à la disposition des intéressés pour leur fournir les bulletins
d'adhésion. Franzoni

PERSONELLES

Lehrauftrag für Dr. F. Choquard, Pruntrut

An der vet.-med. Fakultät Bern wird ein Lektorat für Pferdezucht im Umfang
einer Wochenstunde errichtet. Auf Beginn des Wintersemesters 1952 wird dieses
Lektorat übertragen an Dr. med. vet. F. Choquard, Tierarzt in Pruntrut.

t Prof. Dr. Theodor Oppermann

In Hannover starb am 5. August 1952 der frühere Direktor der medizinisch-foren-
sischen Klinik (1925—45) der dortigen tierärztlichen Hochschule. Vorher (seit 1912)
betreute er die ambulatorische Klinik sowie die Disziplinen Tierzucht, Exterieur und
Fütterungslehre. Oppermann ist namentlich bekannt geworden durch seine Arbeiten
über infektiöse Anämie der Einhufer und über Schafkrankheiten, ferner durch die Neu-
bearbeitung der „klinischen Diagnostik der inneren Krankheiten der Haustiere und der
gerichtlichen Tierheilkunde" von Malkmus. Die Dedafciiora

Totentafel. Am 7. Oktober 1952 starb in Malters Dr. Ferdinand Müller im
57. Lebensjahr.
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